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REPUB.]OUE POPI'LATRE DU BEI{ÏN

PRESTDENCE DE LA REPTIBLIST'E

f,EcRET No BBJo du 2f Janvler 19BB

portant nominatlon dtun Dlrecteur Généle1r,
àtun DLrecteur et de Conseillers ëAmbas.r
sade au Ministère des Affaires Etrangères-.
et de la Coopératlon.

LE PRESIDtrNT Dtr.LA REPUE,fQUE
CTIEF DE LIETAT, PRESTDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NAT]ONAL,

,

W l r ordoruranc e No 77-12 &u 9 Septembre 1977 portant
la Lsl Fondamentale do la République Populaire du
lols cons tltlorurelles qui l ront modifiée,

promulgatlon de
Bénin et Ie:

W l r ordon:rance No 75-2 1 du 24 mars 1975 fixant Ia conposition du
Cabtnet du Président de 1a Républ ique et Ia s lzrrcture des lH.nis-
tères, notamment son article 15r

le décret N" 87-fB du J février 1987 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent,

Ie décret No 84-506 61q 1J Décembre 1984 p
organisation et fonctlonneùent du Ministè
gères et de Ia Coopération,

ortant attrlbutions ,re des Affaires Etran-

SUR décision clu Bureau Politique du Comlté Central du Partl de 1a
Révolution Populaire du Bénirr en date du i9 Janlrier 1988,

W

w

W

LE Comité Permanent du Conseil E:récutif National entendu en sa
séance 6u 20 JanvlsP...1P8B,

DECRETE :

Article 1er. -les fonctions
Ia Coopératlon :

- Dlrecteur Généra1 du Ministère : camarade Pierre Désiré SADEI,IIR

Les personnes dont 1es noms sui.vent sont nomrnégs dans
ci-alrès au Ministère des Affaires Etrangèr'es et Ce



r

- DLrecteur des Affairds F'tnancières

t

et Admitistratives

- Premier Consell].er à l tAnbassad.e
du Bénin à PARIS

: Canarade Symphorien H0 LnlK/'i Jil f lI

: Camarade Antoinette IIAZOLTI'I

: Camarade Kama1a SOURADIOU ct

! Camarade l4amert Cofft RAIIDOLFH

3 Camarade Irurocent ÿ3f 966n hl'riC.

à COIONOU, le 21 Jisrrvlsv 1ÿ88

- 1er Conselller à l fAmbassade
6u Bénin à I'0SCOU, chargé des'
Affalres Politiques

- 1er Conselfler à l rAmbassade du
Bénin à llDgCOU, ,chargé des
Affaires Economlques

Falt
Par Ce Président de Ia .République,

Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif Natiôna1,

- Deuxième Conseiller à l rAnbassaCe
du Bénln à MOSCOU

Article 2.- Le
reB e tqul pre
des intéressés

présent décret qui abroge toutes dlspositions antérieu-
nd effet pour compter de 1a date de prise de fonction
, sera publié et comnruniqué partout ou besoin sera.
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Le Ministre des Finances et
de l tEconomie,

Mattrieu KEI-IEKOU

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de 1a Coopération,

André A
I,'i e ere
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